
                                                                   

Nantes, le 6 mai 2020

EPIDEMIE CORONAVIRUS – COVID 19

Comment s’organise la réouverture
des écoles à Nantes ?

________________________________________________________________________________________



Une reprise progressive de l’école pour
respecter strictement les consignes sanitaires
Dans le cadre de la stratégie nationale de déconfinement présentée par le Premier Ministre le 28 avril
dernier, une reprise de l’accueil des enfants au sein des écoles a été décidée. La Direction
Académique de Loire-Atlantique et la Ville de Nantes ont mené un travail d’ampleur pour assurer, à
compter de la semaine du 11 mai, l’accueil progressif des enfants dans les 112 écoles maternelles et
élémentaires publiques nantaises. Cette réouverture des écoles se fait avec pour priorité absolue le
respect strict des consignes sanitaires, qui permette un retour à l’école dans les meilleures
conditions pour les enfants et l’ensemble des personnels des écoles. 

4 grands principes partagés avec la Direction Académique

Un travail concerté entre la Direction Académique, la Ville de Nantes et Léo Lagrange Ouest (association
missionnée par la Ville en charge du périscolaire) est mené de manière à respecter strictement le protocole
sanitaire établi par le Ministère de l’Éducation Nationale et de la jeunesse. La Ville de Nantes a associé à
plusieurs reprises les fédérations de parents d’élèves et a travaillé finement avec chaque directeur d’école.
Pour cela, il s’agit dans un premier temps d’examiner la capacité d’accueil de chacune des écoles au regard
de ces règles et aussi de la mobilisation du personnel indispensable à son fonctionnement. 

Ce travail repose sur 4 grands principes :

- l’impératif absolu d’une sécurité sanitaire dans chacune des écoles ;

- la réouverture progressive de celles-ci ;

- l’établissement d’un schéma de fonctionnement commun, en cours d’élaboration pour
chaque école, entre la direction d’école, un agent de la Ville de Nantes et Léo Lagrange Ouest qui gère
l’accueil périscolaire. Sur la base d’un modèle commun, il est complété pour chacune des écoles avec ses
spécificités, et permet de décliner précisément l’organisation de la journée, les horaires, la mobilisation des
espaces, le rôle de chacun et la gestion des flux ;

- une communication claire et transparente aux familles.

Johanna Rolland, Maire de Nantes
« Ma priorité absolue est la sécurité sanitaire des enfants et de tous les professionnels mobilisés. Le
protocole sanitaire est exigeant, et il sera scrupuleusement appliqué. La Ville accompagnera la rentrée
scolaire, avec le périscolaire matin, midi et soir, en renforçant les protocoles de nettoiement, et en offrant une
offre de garde complémentaire via l'Accoord. La Ville a échangé avec les fédérations de parents d'élève et
les directeurs d'école pour décliner la rentrée école par école. Mais, en transparence et en responsabilité, j'ai
également fixé les limites de ce que la Ville ne pouvait faire à ce stade. Ainsi, en maternelle, les groupes
seront limités à 10 enfants maximum, et prioritairement aux grandes sections".

Philippe Carrière, Directeur Académique des Services de l’Education Nationale
« Dans le cadre de la stratégie nationale de dé-confinement, la réouverture des écoles est programmée en
trois temps : 11 mai réouverture des écoles, 18 mai réouverture des collèges. Le retour des autres niveaux
d'enseignement pourra se faire ultérieurement. Cette réouverture des écoles se fera de manière progressive.
Les enseignants sont attendus dans leurs écoles respectives le 11 mai sauf ceux qui, pour raisons de santé,
doivent rester à domicile. La rentrée proprement dite des élèves aura lieu les jours suivants selon les délais
nécessaires pour les mairies afin d'assurer le respect du cadre sanitaire. Pour les parents, ce retour de leurs
enfants se fait selon le volontariat. Les enfants qui ne seront pas accueillis dans les écoles poursuivront leurs
apprentissages à distance prioritairement avec les enseignants eux-mêmes retenus à domicile. Dans les
écoles, l'accueil des enfants sera envisagé pour permettre le strict respect des consignes sanitaires et,
notamment ne pas dépasser plus de 15 élèves par groupe. En conséquence, selon les effectifs, les enfants
pourront ne pas être à l'école tous les jours et suivre à la fois un enseignement à l'école et un enseignement
à distance. Les travaux actuellement en cours entre les équipes communales et les équipes d'école avec le
suivi constant des inspectrices et inspecteurs de l'éducation nationale s’appliquent à respecter les cinq
principes fondamentaux que sont : le maintien de la distanciation physique, le respect des gestes barrière, la
limitation du brassage des élèves, le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels, la formation,
l'information et la communication vers tous les acteurs de l'école. Tous travaillent aujourd'hui à la reprise des
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élèves pour assurer leur réussite ultérieure et faire en sorte que les écarts entre élèves ne soient pas
accentués par la rupture physique avec l'école qu'a provoquée la période de confinement.
La réouverture des écoles de la Ville de Nantes résulte d'un travail en étroite concertation entre les services 
de la Ville de Nantes et ceux de l'Education nationale. »

Une reprise à compter du 14 mai 

Pour que la sécurité sanitaire de chacun soit assurée, les consignes respectées, et afin de mener à bien
cette préparation importante des écoles, la Ville de Nantes, en accord avec la Direction Académique,
assurera la réouverture de ses écoles à compter du 14 mai. Conformément aux consignes de l’Education
Nationale, chaque directeur et chaque directrice d’école a réalisé un sondage auprès des parents afin de
connaître leurs souhaits pour le retour à l’école de leurs enfants. Selon la réponse des familles, ce retour se
fera de manière progressive en priorisant : 

- les enfants des classes charnières : grande section, CP et CM2 ;

- des enfants des autres niveaux élémentaires en fonction de la capacité de chaque école ;

- les enfants de petite et moyenne sections pourront être accueillis dans un second temps, lorsque
toutes les conditions de leur accueil dans le respect des règles sanitaires seront réunies.

Une attention est portée aux enfants en situation de handicap, ainsi qu’aux enfants pour qui la période de la
« classe à la maison » a été plus difficile.

Les enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise seront également accueillis en priorité
dans leur école, quel que soit leur niveau et dans le cas où les parents n’ont aucune solution de garde. Il
s’agit des enfants des personnels suivants :

- les soignants,
- les forces de protection (pompiers, gendarmerie nationale, police nationale, personnel pénitentiaire),
- la protection de l’enfance,
- les postiers,
- les enseignants et les AESH qui accompagnent les enfants en situation de handicap,
- les agents municipaux et animateurs indispensables au fonctionnement des écoles.

Les groupes seront constitués par les directions d’école : au maximum de 15 enfants en élémentaire et 10 en
grande section de maternelle. Les salles de classe seront organisées de manière à prévoir la distance entre
les enfants. L’accueil de 2 groupes pourra si nécessaire être organisé de manière alternée sur 2 jours : un
groupe le lundi et le mardi, un autre le jeudi et le vendredi. 

Le mercredi, il n’y aura pas d’école, la journée étant consacrée au nettoyage des écoles pour les personnels
municipaux et à la continuité pédagogique à distance pour les enseignants. 

L’accueil périscolaire redémarre aussi

Les accueils périscolaires de chacune des écoles, gérés par Léo Lagrange Ouest, seront possibles pour les
élèves concernés par la reprise du 14 mai, aux amplitudes horaires habituelles de chacune des écoles. Selon
le schéma de fonctionnement de chacune, les temps pourront être échelonnés, toujours pour fluidifier la
circulation et respecter les règles de distanciation physique. 

Le schéma de fonctionnement prévoit également un volet consacré à l’accueil périscolaire, qui doit suivre
strictement les mêmes consignes sanitaires que le temps de la classe. Selon la configuration de chacune des
écoles, les espaces extérieurs seront utilisés autant que possible. 

La restauration scolaire

A la reprise, pour respecter les consignes sanitaires, la restauration aura lieu dans chaque salle de classe,
pour éviter les déplacements et croisements de groupes. Les familles devront dans un premier temps et
jusqu’au 29 mai inclus, fournir le pique-nique à leur enfant. Pour aider les familles à les composer, des
exemples de menus préparés par la diététicienne de la direction de l’éducation, seront transmis aux familles.
Les enfants pourront également, si cela est possible pour leur famille, déjeuner à leur domicile.

A compter du 2 juin, la Ville de Nantes sera en mesure de fournir des repas froids et variés aux enfants et va
former pour cela ses agents à la préparation de paniers repas avec de nouveaux menus. 

> Que l’accueil périscolaire concerne le matin, le soir, ou le temps du déjeuner, la Ville de Nantes a
fait le choix de ne pas facturer les familles avant le 2 juin, date à partir de laquelle elle sera en mesure
de fournir les repas.
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La poursuite d’un service de garde à l’Accoord pour les enfants des personnels
mobilisés pour la gestion de la crise

Depuis le 16 mars, l’Accoord, association missionnée par la Ville de Nantes pour organiser les accueils de
loisirs (les mercredis et les vacances scolaires), organise un service de garde pour les enfants des
personnels indispensables à la gestion de la crise, en complémentarité de celui proposé dans les écoles
nantaises. Ce service d’accueil est proposé pour les 3-12 ans 7/7 jours de 7h à 19h dans plusieurs centres
de loisirs. 
Il s’adresse en semaine aux enfants des personnels travaillant :
- en petite, moyenne ou grande surface alimentaire ;
- à la Ville de Nantes, à Nantes Métropole et au CCAS, et mobilisés pour les plans de continuité des activités.

Les mercredi et les week-end, les enfants des personnels prioritaires accueillis dans les écoles les autres
jours peuvent en bénéficier. Cette organisation complémentaire entre les écoles et l’Accoord a permis
l’accueil des enfants tous les jours, week-end, vacances et jours fériés compris sans rupture.

Aussi, en vue de la préparation des écoles pour le 14 mai, du 6 au 13 mai, les enfants des personnels
soignants, des personnels de la protection de l’enfance, des forces de protection et des postiers, accueillis en
écoles, seront pris en charge en centre de loisirs par l’Accoord, avec les enfants des salariés des petites
moyennes et grandes surfaces alimentaires et ceux des agents de la Ville et de la Métropole.

A partir du 14 mai, ces derniers pourront être accueillis dans leur école les lundi, mardi, jeudi et vendredi, et à
l’Accoord les mercredi, week-ends et jours fériés. 

> Le contact pour s’inscrire ou demander des informations est toujours le suivant : 02 40 74 02 52,
du lundi au vendredi de 9h à 17h30, inscriptions.soignants@accoord.fr ou inscriptions@accoord.fr.

Une reprise progressive des centres de loisirs en réflexion

Afin de reprendre les accueils de loisirs en prévision des vacances d’été qui sont déjà en préparation selon
de nouvelles formes d’animation, l’ACCOORD établit un état des lieux des centres socio-culturels au regard
des consignes sanitaires, pour accueillir quelques groupes d’enfants dès les prochaines semaines. La
période de confinement qui a permis d’instaurer de nouveaux modes de relation avec les publics a aussi
marqué un coup d’arrêt dans la relation éducative avec certaines familles que la période de déconfinement
doit prendre en compte. 

Le calendrier de la préparation et de la reprise de l’école

- nettoyage des écoles : à partir du 6 mai et jusqu’au début de la semaine prochaine

- élaboration des schémas de fonctionnement de chaque école : en cours dans chacune des écoles

- pré-rentrée des enseignants : le 11 mai

- aménagement des locaux et pose de la signalétique pour le respect des règles sanitaires : entre le 11 et le
13 mai

- accueil progressif des enfants : à partir du 14 mai

Le protocole sanitaire national pour la réouverture des écoles

Pour rappel, voici quelques consignes du protocole sanitaire national, qui seront donc appliquées dans
chacune des écoles : 

- pas de croisement de flux de groupes et identification des enfants dans les groupes pour éviter le brassage,

- un sens de circulation unique à définir dans l’école,

- le lavage des mains à plusieurs étapes de la journée : à l’arrivée à l’école, avant de rentrer en classe,
notamment après les récréations, avant et après chaque repas, avant et après être allé aux toilettes, après
avoir toussé, s’être mouché, le soir avant de rentrer chez soi et au domicile,

- les parents ne sont pas autorisés à entrer dans l’école,

- le repas dans la salle de classe ou en extérieur pour respecter le mètre de distanciation physique,

- le nettoyage et la désinfection quotidiens des locaux, et plusieurs fois par jour des points de contact et
sanitaires.
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La préparation de la réouverture

Le nettoyage 
S’appuyant sur le protocole sanitaire du Ministère de l’Éducation Nationale, la Ville de Nantes a établi une
liste de recommandations destinée aux agents en charge du nettoyage. Il s’agit de leur indiquer d’une part
les équipements et gestes à adopter pour se protéger du virus et d’autres part les consignes pour remettre
en route et entretenir les écoles. Près de 250 agents sont ainsi mobilisés pour le nettoyage. 

Le nettoyage avant la reprise

La Ville de Nantes mobilise ses agents à partir du 6 mai pour nettoyer les locaux des écoles qui seront
utilisés pour la reprise de l’accueil des enfants. 

Il s’agit à la fois : 

• après une fermeture durant plusieurs semaines des écoles, de les remettre en propreté, selon le
protocole habituel, comme avant la rentrée de septembre (aération des locaux, purge des canalisations,
nettoyage des salles, couloirsH). 

• d’appliquer les consignes de nettoyage et de désinfection des points de contact, spécifiques à la lutte
contre la propagation du virus :

- sanitaires : lavabos, robinets, toilettesH

- poignées de portes et fenêtres, rampes d’escalier, matériel informatiqueH

- salles de classe : s’assurer du nettoyage approfondi des sols, portes, tables, chaises

- matériel et équipements partagés

Le nettoyage quotidien en période scolaire

Il est prévu, à partir du moment où les locaux accueillant des enfants ou personnels seront occupés : 

- l’aération régulière des locaux tout au long de la journée,

- le nettoyage et la désinfection des sols au moins une fois par jour,

- le nettoyage et la désinfection plusieurs fois par jour des surfaces et objets utilisés fréquemment touchés,
des sanitaires et des points de contact (poignées de portes et fenêtres, interrupteurs, boutons d’ascenseur,
rampes d’escalierH

- le nettoyage des matériels pédagogiques et équipements partagés,

- le nettoyage des tables, chaises, équipements et matériels en contact avec les élèves entre chaque groupe.

Le nettoyage des écoles aussi le mercredi matin

La matinée du mercredi est consacrée au nettoyage de chacune des écoles.

La Ville de Nantes a prévu l’équipement de ses agents en équipements de protection individuelle (masques,
gants jetables, en plus des équipements habituels que sont les gants de ménage et les tenues de travail) et
s’est aussi dotée de matériel supplémentaire : lingettes désinfectantes pour le nettoyage des surfaces
contact en complément des produits déjà utilisés, et pour les personnels, du gel hydroalcoolique si le lavage
au savon est impossible. 
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Un schéma de fonctionnement pour chaque école
Une réflexion conjointe avec les directeurs et directrices d’école et la Direction Académique est menée pour
appliquer le protocole sanitaire national et les règles de distanciation physique, dans chacune des écoles.
Chacune des écoles a ainsi son propre schéma de fonctionnement, adapté à sa configuration. 

Il définit l’organisation des déplacements, des flux, les lieux où accueillir les enfants selon leur configuration
et les activités, les cheminements pour se rendre aux sanitaires, les sens d’entrée et de sortie, les salles à
utiliser ou non, et définit si besoin l’échelonnement des horaires des différents temps de la journée pour éviter
les croisements. 

Il sert en premier lieu aux professionnels intervenant dans l’école, mais peut être communiqué aux parents
également par la direction de l’école, par exemple sous forme d’affichage.

L’information aux familles
Les directions de chacune des écoles ont contacté les familles pour les sonder sur leur souhait de remettre
leurs enfants à l’école. Une fois la capacité des écoles établie, les directrices et directeurs auront à composer
les groupes d’enfants qui pourront reprendre une scolarité. 

Elles ont également pour rôle de communiquer aux familles, les modalités et conditions d’accueil : horaires,
entrées, sorties et circulations, consignes de sécurité, moyens de liaison avec les familles et informations sur
le périscolaire. 

La Ville de Nantes a prévu la mise en ligne en fin de journée des informations relatives à cette reprise, sur
son site web, metropole.nantes.fr. 

Le service de santé scolaire municipal attentif à cette réouverture 
La Ville de Nantes est une des rares grandes villes à avoir conservé un service de santé scolaire. Lors de la
réouverture, il interviendra en soutien des écoles, en terme de pédagogie sur les gestes barrières ou les
questionnements sur les mesures sanitaires, et pourra intervenir en cas de demandes de la part des enfants
ou de leurs parents. 

Par ailleurs, une attention particulière sera apportée aux troubles du comportement des enfants, aux signes
de repérage de souffrances psychologiques, et aux questions liées à la protection de l’enfance. 

Des bilans seront également proposés dans les écoles situées en REP et REP+, notamment pour les enfants
sans médecin traitant. La présence de médiateurs en santé dans plusieurs quartiers (Nantes Nord, Bellevue,
Dervallières) permettra d’informer et de répondre aux questions des familles réticentes à mettre leur enfant à
l’école. 
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